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Dixieme session 
Point 64 de l'ordre 

QUESTION ALGERIENNE 

Remnrt de J.a Premiere Corr:miss:.on --- ·----.;;..._.:;..;..;;..._;;... __ .. _____ _ 

1-'l . Carlos ETCHEVEP~I-CORTZS ( Co:!..c:i:bie) 

1. A la 795eme seance de la Premiere Corr.mi ssion, le repreoentant de l'Inde a 

propose que l ' Assemblee generale dec i de de· ne pas poursuivre l ' exa~en d u point 

de son ordre du jour intitule "Question algerienne" et , en consequence, qu ' elle 

ne soit plus saisie de ce point de l'ordre du jour de la dixierre session. 

2 . La proposition de l'~ n'a pas rencontre d 1opposition et a ete adoptee . 

3. En consequence, l a Premiere Corrmission recorr:mande a 1 1 Assemblee generale 
d ' adopter la proposition suivante 

11 L'Assemblee generale 

"Decio.e cie ne pas poursuivre l 1 e.xamen du point de son ordre du jour 

·intitule "Question algerienne" et, en consequence, n 1 est plus saisie de · ce 

:point de 1 1 ordre du jour de la dixien:e session." . 
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